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ARTICLE 1. CONDITIONS D’ADMISSION AU CLUB D’ESCALADE DRACENOIS 
 

 

Pour être admis au Club d’Escalade Dracénois (CED), il est nécessaire : 

▪ D’adhérer au Club d’Escalade Dracénois et pour ce, avoir remis au CED le dossier d’inscription. 

▪ D’être titulaire d’une licence de la Fédération Française de Montagne et d’Escalade (FFME). 

▪ De fournir un certificat médical d’aptitude aux activités d’escalade et de montagne. 

▪ De lire, accepter et signer le présent règlement. 

▪ De s’acquitter des montants de cotisation CED et FFME. 

Les mineurs peuvent également être acceptés s’ils remplissent en plus les conditions suivantes : 

▪ Leur(s) parent(s) ou tuteur légal est (sont) inscrit(s) au Club d’Escalade Dracénois. Dans ce cas, l’encadrement 
des mineurs se fait sous l’entière responsabilité du (des) parent(s) ou tuteur légal. 

▪ Le mineur, âgé entre 16 et 18 ans, est autonome (déclaration sur l'honneur). Dans ce cas, un des parents ou 
représentant légal doit signer une autorisation parentale. 

▪ Les mineurs non accompagnés accueillis dans le cadre des sessions de cours sont sous la responsabilité des 
encadrants. 

▪ Le CED a mis en place les moyens humains (BE, encadrants bénévoles, etc.) et techniques (créneau horaire 
spécifique en Salle, matériel suffisant, etc.) permettant un encadrement sécurisé d'un nombre déterminé de 
mineurs. Dans ce cas, les parents doivent amener et récupérer les mineurs aux heures prévues et sur le site 
d'escalade. 

Aucun remboursement ne sera fait durant l’année, quel que soit le motif invoqué. 

 

ARTICLE 2. RESPECT DU FONCTIONNEMENT DU CLUB ET DES CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

 

CONDITION D’ACCÈS AUX SAE 

Les adhérents s’engagent à respecter les règles de sécurité qui sont éditées par la FFME. Elles sont consultables sur le site 
internet de la FFME. 

Il est obligatoire, pour accéder aux créneaux autonomes proposés par le CED, d’être titulaire du passeport jaune de la 
FFME. Il peut s’agir d’une simple validation pour les grimpeurs expérimentés. Toute nouvelle personne qui s’inscrit au Club 
d’Escalade Dracénois sans posséder le passeport jaune doit suivre les cours dispensés par un moniteur diplômé, et ne 
pourra accéder aux créneaux autonomes qu’une fois ce passeport validé. Un contrôle des compétences d’autonomie peut 
être effectué en cours d’année. En cas de non maîtrise ou de non-respect des règles de sécurité, le comité directeur se 
réserve le droit de l'orientation des personnes concernées vers un cours adultes d'initiation ou de remise à niveau, voire 
de l’exclusion des créneaux autonomes. 

En dehors des cours, stages et formations dispensés par le club et encadrés par ses moniteurs, la pratique de l’escalade 
dans la salle se fait sous l’entière responsabilité des grimpeurs, de manière autonome, sans encadrement ni surveillance. 
Le public doit maîtriser les techniques de sécurité pour assurer sa sécurité et celle des autres pratiquants. Le public 
pratiquant en autonomie engage sa responsabilité civile en cas d’accident. Il veille donc à sa sécurité et à celle des 
autres pratiquants par un comportement attentif, responsable et respectueux. 

Toute personne extérieure au club et non membre de la FFME devra OBLIGATOIREMENT souscrire un forfait 
« Découverte » composé d’une licence découverte FFME et d’une part club, et signer une décharge de responsabilité du 
club pour pouvoir accéder au mur. Ces personnes sont alors considérées en “séance d’essai”. 

Seulement 2 séances d’essai sont accordées par personne. 

 
CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Pour votre sécurité, il est impératif d’appliquer les règles suivantes : 

- N’utiliser que du matériel spécifiquement conçu pour l’escalade et respectant les normes en vigueurs, ainsi 
que le mode d’emploi fournis par le fabricant (utilisation, durée de vie, usure…). 

REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB D'ESCALADE DRACÉNOIS 
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- Signaler toute anomalie (prises et/ou maillons desserrés, cordes ou dégaines endommagées, comportement 
dangereux. . .). 

- Faire une vérification mutuelle (installation du matériel, assurage, encordement, baudriers…) avant chaque 
voie. 

- Avant de grimper, lire et s’assurer de la compréhension des panneaux d’affichage concernant la sécurité situés 
dans les sites découvertes et les sites sportifs. 

Il est strictement interdit d’assurer assis. Il est strictement interdit de courir dans la salle. 

Un membre de l’équipe peut intervenir à tout moment, auprès de grimpeurs ou d’assureurs faisant preuve 
d’inattention, d’attitude démontrant de l’inexpérience, ou de comportement jugé dangereux. 

 
AGE MINIMUM 

Les créneaux autonomes sont réservés aux adultes ainsi qu’aux jeunes de plus de 16 ans. Les enfants de moins de 16 ans 
sont tolérés dans les créneaux autonomes à condition qu’ils soient inscrits au CED, sous la responsabilité d’un adulte les 
accompagnant et présent à la séance. Ce dernier est adhérent du club et titulaire du passeport jaune. De plus, il doit 
veiller à ce que les enfants ne gênent pas la pratique des autres et ne perturbent pas la salle (pendule sur les cordes, 
courses ou jeu au pied des voies…). Le responsable de salle peut se permettre d’exclure un enfant de sa session, si l’adulte 
responsable ne l’encadre pas correctement. 

 
SORTIES 

Les adhérents du CED peuvent proposer des sorties encadrées ou non encadrées. Les informations liées à ces sorties sont 
communiquées par e-mail via la liste de diffusion du club. Le caractère « encadré » de la sortie est spécifiquement indiqué 
dans le descriptif, le nom du ou des encadrants et leurs qualifications sont indiqués dans le mail. De plus les modalités de 
participation (niveau prérequis, condition financière, inscription préalable, besoin de matériel…) sont également précisées 
et doivent être respectées par les adhérents. 

Lors des séances d’initiation, des sorties sur site naturel ou des séances en Structure Artificielle d’Escalade, les membres « 
aguerris » du CED, et en premier lieu les initiateurs SAE ou SNE, ou titulaires d’un passeport, sont à la disposition de 
chacun pour répondre aux questions relatives aux techniques de grimpe et de sécurité. A ces occasions, ils sont 
susceptibles de rappeler aux différents membres les consignes d’assurage et de sécurité. 

Le Comité Directeur du CED se réserve le droit de radier (cf. article 5 sur les conditions de radiation) tout membre ayant un 
comportement jugé dangereux lors de séances d’escalade, de canyon ou de montagne. L’encadrant de la sortie se réserve 
le droit de refuser l’accès à la sortie à un adhérent qu’il juge non apte. 

Lors des sorties en milieu naturel (escalade, canyoning, montagne), le port du casque est obligatoire. 

Une trousse de secours du CED est à la disposition de chacun et doit être empruntée lors d’une sortie organisée par le club 
(cf. article 3 sur le prêt du matériel). 

ARTICLE 3. RESPECT DU MATÉRIEL ET DES INSTALLATIONS 
 

 

Les adhérents s‘engagent à respecter les locaux et le matériel mis à disposition. Seule la magnésie liquide est tolérée. 

Dans le cadre des créneaux autonomes, les adhérents doivent fournir leur matériel personnel (baudrier, descendeur, 
chausson). Le matériel considéré comme EPI (Équipement de Protection Individuel) doit être conforme aux 
règlementations en vigueur. En cas de matériel non conforme, le Comité Directeur du CED, ainsi que le responsable de 
séance, se réservent le droit d’interdire immédiatement l’autorisation de grimper, jusqu’à ce que l’adhérent soit équipé 
de matériel conforme. 

Le club n’est pas responsable des affaires des adhérents. 

Les adhérents doivent se conformer aux horaires des cours ou des créneaux autonomes. 

Le Club d’Escalade Dracénois met à la disposition de ses membres du matériel lors des sorties qu’il organise. 
L'emprunteur est seul responsable du matériel et à ce titre ne peut le céder à d'autres personnes (sauf recommandation 
expresse d'un cadre du club pour une raison exceptionnelle). 

Il est impératif de restituer le matériel emprunté dans les 2 semaines suivant la sortie du week-end et de le rendre dans sa 
totalité, propre et en parfaite intégrité. 

Tout matériel ayant subi une usure prématurée, accidentelle, moindre ou importante lors de son utilisation, doit être 
signalé en urgence à un cadre du CED pour contrôle. Seule une personne compétente et habilitée pourra décider de 
laisser en circulation ou de mettre à la destruction ledit matériel. 



Club d’Escalade Dracénois – Maison des Jeunes et des Sports – 83300 DRAGUIGNAN 

Club affilié à la Fédération Française de Montagne et d’Escalade 

 

 

La décision du remboursement ou non du matériel revient au Comité Directeur. De plus, si la détérioration provient  d'un 
manque délibéré de précautions, le CED se réserve le droit de ne plus prêter de matériel à cette personne pour une 
période déterminée ou définitive. 

Lors d'une sortie collective, lorsque le matériel club est insuffisant, le prix du matériel loué est partagé entre tous les 
emprunteurs. En cas d’impossibilité de location et de défaut de matériel, une sortie peut être limitée à un nombre 
maximal de participants, voire annulée. 

 

ARTICLE 4. COMPORTEMENT GENERAL 
 

 

Les adhérents s’engagent à respecter toutes les personnes qu’ils sont amenés à rencontrer dans le cadre du club. 

Lors des sorties sur site naturel, il est demandé de ne pas troubler le calme des lieux, de respecter la nature (propreté, 
limiter l'impact, etc.), d’être attentif à la sécurité de son co-équipier ainsi qu'aux autres cordées et de rester poli et en 
tenue correcte. 

Une liste Internet de diffusion est mise à la disposition des membres du CED. L’inscription y est automatique mais un lien de 
désinscription se trouve en bas de chaque mail émanent de la L.D. C’est un simple outil de communication permettant 
aux adhérents de véhiculer rapidement des informations (sorties personnelles, matériel, informations diverses, etc.). Il 
n’engage en rien la responsabilité du CED sur les activités proposées par les membres). Sur cette liste de diffusion, sont 
interdits l’impolitesse et les discussions à dérives politiques et religieuses. Peuvent être tolérées, à la marge, les 
informations non en lien avec l’escalade mais en lien avec les adhérents du club (exemple : promotion d’un produit vendu 
par l’un des adhérents du club). 

Lors de l’utilisation d’une structure artificielle d’escalade, il est obligatoire de respecter le règlement interne de la 
structure d'accueil (notamment l'utilisation de magnésie est généralement proscrite) et de veiller à laisser les lieux dans un 
parfait état de propreté. Si une dégradation est commise ou constatée, il faut en référer immédiatement à un cadre du 
CED présent ou à une personne responsable de la structure. Le comportement doit être respectueux des personnes et des 
biens. Le club décline toute responsabilité sur le matériel perdu ou oubliés lors des séances. 

Pour l’organisation des sorties, il convient de respecter les consignes des organisateurs (notamment dates d’inscription, 
besoins en matériel, horaires de rendez-vous, etc.). 

 

ARTICLE 5. DROIT A L’IMAGE 

 

Toutes les photos ou vidéos prises lors des activités escalade ou alpinisme (sur les murs, en sortie, en compétition) sont 
susceptibles d’être affichées, publiées via des médias en ligne ou envoyées à la presse sauf si l’adhérent fait expressément 
la demande par écrit pour les retirer. 

 

ARTICLE 6. SANCTIONS 
 

 

Dans l'urgence, pour des faits risquant de mettre en danger des membres du CED, d'altérer la bonne marche du club ou de 
mettre à mal son intégrité morale, le président peut prendre des sanctions à titre conservatoire en attendant la décision 
ultérieure du Comité Directeur. 

Ce dernier devra tenir une réunion extraordinaire pour qu’une décision définitive soit prise. Elle peut être de trois types : 
Avertissement ; Exclusion temporaire et immédiate d'une section, d'une structure SAE ou du club ; Exclusion immédiate et 
définitive d'une section, d'une structure SAE ou du club. 

L’adhérent concerné ne pourra prétendre à un remboursement total ou partiel de son inscription. 

 
A signer avec la mention « lu et approuvé » 

 

A , le    


